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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Égalité - Fraternité


PREFECTURE DE LA REGION GUADELOUPE
C.P.E.R. / DOCUP 2000/2006

Titre  Soutenir le Développement Économique - Axe A Commerce, Industrie, Artisanat et Services

Mesure  Consolidation du tissu des entreprises industrielles et de service aux entreprises.

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	
Vous devez fournir :


- Une version informatique : Sur disquette ou par Internet (Format Word).


- Six exemplaires papier : 5 exemplaires reliés et 1 non relié (Ces exemplaires doivent contenir les Annexes)

Le tout adressé à :

Monsieur le Directeur Régional

de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement

ANTILLES-GUYANE

Subdivision II de la GUADELOUPE

20 rue de l’industrie

97122 BAIE MAHAULT

Téléphone : 05 90 38 03 47 - Télécopie : 05 90 38 03 50

E-MAIL : drire.guadeloupe@wanadoo.fr
Les dossiers ne respectant pas le canevas présenté ne seront pas pris en compte

Votre interlocuteur à la DRIRE sera : LUC DONNET, Il pourra vous apporter toutes les informations et explications complémentaires.


Quelle suite sera donnée à votre DEMANDE ?
Après réception du dossier de demande d'aide complet, la D.R.I.R.E. qui assure l'instruction technique et financière de votre dossier, vous transmettra un accusé de réception indiquant la date d'enregistrement de la demande. Cette date détermine, en cas d'attribution d'une aide, le début de la prise en compte des dépenses du programme.

Les dossiers sont présentés devant le Comité de Programmation réunissant les représentants de l'Europe, de L'État, de la Région, et du Conseil Général.

La décision d'attribution de l'aide est prise par le Comité de Programmation après avis des services compétents ; D.R.I.R.E., Trésorerie Générale, et se traduit par une convention 

ATTENTION
Le dossier doit être déposé avant tout engagement du projet 

L'accusé de réception ne préjuge en rien de la décision finale d'attribution d'une aide financière à votre société.

Toute aide publique nationale ou européenne est conditionnée à la conformité du demandeur à la législation des Installations Classées pour la Protection de l’environnement.

 DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

AIDE AU RECRUTEMENT DE CADRE

	DOCUMENT A0 :

PIÈCES A FOURNIR


( Documents
Sur l'entreprise :


( Fiche de demande (suivant fiche A1),


( Eléments factuels sur l'entreprise (suivant fiche A2 à A4),


( L’entreprise et l’environnement (suivant fiche A5),


( La stratégie générale de l’entreprise (suivant fiche A6),


( Les résultats des 3 derniers exercices (suivant fiche A7),

( Les comptes de résultats prévisionnels (suivant fiche A8), 


( Le plan prévisionnel global de financement de l'entreprise (suivant fiche A9),

Sur le projet :

( La description du projet (suivant fiche B1),

( Le détail et coût des prestations (suivant fiche B2),


( Un acte d’engagement (suivant fiche B3).

( Annexes
( Le C.V. du cadre recruté (obligatoire),

( Le projet de contrat à durée indéterminée (obligatoire),

( L'organigramme avant et après le recrutement.


( Justificatifs concernant le plan de financement,

( Une attestation de régularité sociale et fiscale datant de moins de 3 mois,


( Les liasses fiscales des 3 derniers exercices (2050 à 2058 CN) avec les rapports du Commissaire aux
Comptes,


( Un extrait à jour des statuts portant la répartition du capital,


( Un extrait K bis,

( L'organigramme de l'entreprise,


( Un organigramme attesté sur l'honneur complet des holdings ou filiales avec pour chacune des entités :

-
L’activité,

-
Les actionnaires (Remonter aux personnes physiques) avec le montant (en %) des parts de capital,

-
Le % détenu dans d’autres entités ou par d'autres entités,

-
Le C.A.H.T.,

-
L’effectif,

-
Total de bilan,

-
Total des Fonds Propres.

( Un Relevé d'Identité Bancaire,


( La plaquette de présentation de l'entreprise (si elle existe).

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

ÉLÉMENTS FACTUELS SUR LE DEMANDEUR

DOCUMENTS

	A1

A2

A3

A4

A5

A6

A7

A8

A9


	FICHE DE DEMANDE

DONNÉES SUR L'ENTREPRISE

DONNÉES SUR L'ENTREPRISE

DONNÉES SUR L'ENTREPRISE

L’entreprise et l’environnement

STRATÉGIE GÉNÉRALE

RESULTATS 3 DERNIERS EXERCICES

RÉSULTATS PRÉVISIONNELS

PLAN DE FINANCEMENT DE L'ENTREPRISE




DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

AIDE AU RECRUTEMENT DE CADRE

	DOCUMENT A 1 : FICHE DE DEMANDE


	Le demandeur (raison sociale) : 
	


( Sollicite une aide publique au titre du dispositif suivant : AIDE AU RECRUTEMENT DE CADRE.
( Certifie :

· Etre en situation régulière au regard des obligations législatives et réglementaires qui s'imposent à l'entreprise (fiscales, sociales, protection des travailleurs, protection de l'environnement…),

· Etre en situation financière saine (ne pas être en redressement judiciaire),

· Ne pas avoir de dossier en cours au CODEFI/CORRI/CIRI (Comités de Restructuration Industrielle),

(
Etre en situation régulière au regard des critères d'éligibilité au F.D.P.M.I. (Circulaire CAB N° 64 699 MZ du 3 août 1989 et CF-94 du 13 janvier 1994) :

- Entreprises à caractère industriel,

- Respectant les critères suivants(1) :

(N'employant pas plus de 250 personnes
et

(Dont le Chiffre d'affaires annuel n'excède pas 257 MF
et
(Dont le total de bilan n'excède pas 174 MF
et
(Qui n’est pas détenue à plus de 25 % par une entreprise ou une combinaison d’entreprises ne respectant pas les trois conditions ci-dessus.

( Certifie :

Avoir obtenu les aides publiques suivantes depuis 3 ans (1)
	Date de demande ou d'obtention
	Nature de l'aide
	Montant en Francs
	Objet

	
	
	
	


Nom et qualité de la personne habilitée à engager l’entreprise :

Fait à





Le 

Nom et qualité du signataire :
Cachet de l’entreprise


(Signature)

 (1) - La circulaire du Premier Ministre N° du 25 février 1999 4667 (Application au plan local des règles communautaires relatives aux aides publiques) fait obligation aux entreprises demandeurs d'aides de déclarer :

( L'ensemble des aides reçues ou envisagées pour le projet présente;

( L'ensemble des aides publiques qu'elle a perçues durant les 3 dernières années (Y compris les aides des collectivités territoriales : Conseil Régional, Conseil Général, Communes, …)

Cette déclaration constitue désormais une condition de recevabilité du dossier et expose l'entreprise au refus de l'aide ou à l'obligation de reversement en cas de fausse déclaration.

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 2 : DONNÉES SUR L'ENTREPRISE (1)


Raison sociale :

N° SIRET :

Adresse complète de l'Etablissement : 

Forme juridique :

Capital social :
Tél. :
Fax :
Email :

Nom du dirigeant :
Prénom du dirigeant :
Fonction du dirigeant :

Date de création :

Code N.A.F. :

Activité (une phrase) :

Dans le cas où le capital ne serait pas détenu exclusivement par des personnes physiques, joindre l'organigramme complet du groupe comme indiqué sur le document A0 et compléter impérativement les tableaux ci-après :

Responsable dossier :

- Nom :
Tél. : 
Fax :


- Fonction :
Email :

PART DU CAPITAL DÉTENU PAR D'AUTRES ENTREPRISES :

	Noms des Sociétés
	% du Capital

détenu
	Localisation
	Effectifs
	C.A.H.T.
	Total Bilan

	
	
	
	
	
	


(rajouter éventuellement des lignes supplémentaires)

PRINCIPALES PARTICIPATIONS DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE DANS D'AUTRES SOCIÉTÉS :
	Noms des Sociétés
	% du Capital

détenu
	Localisation
	Effectifs
	C.A.H.T.
	Total Bilan

	
	
	
	
	
	


PRINCIPAUX BANQUIERS ET EMPRUNTS MOYEN / LONG TERME

	Banques
	Montant de l’emprunt
	Année de l’emprunt
	Année du solde

	
	
	
	


DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 3 : DONNÉES SUR L'ENTREPRISE (2)



Ce chapitre est un canevas de rédaction. Le Chef d'entreprise peut répondre directement en l'utilisant  comme formulaire ou rédiger une note libre (à insérer dans le document informatique) reprenant les différentes rubriques (en les complétant s'il y a lieu).


Les informations fournies par ce document resteront strictement confidentielles. Elles sont couvertes par le secret professionnel auquel est soumise chacune des personnes intervenant dans le cadre de la procédure d'instruction.

Présentation succincte de l'entreprise : (rappelez brièvement l'historique de l'entreprise, les principales phases de développement, les perspectives actuelles. Décrivez succinctement votre outil de production et son niveau technologique.

Historique (date de création, principales étapes du développement)

Activité – Production / Les métiers de l’entreprise

Activité

Production / Activité

Principaux produits :

	Type de produit
	% du C.A.H.T.

	
	


Les autres métiers de l’entreprise

Commercial



Le service commercial



Les marchés 



L'export 
DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 4 : DONNÉES SUR L'ENTREPRISE (3)


Les principaux clients en % direct ou par secteur d’activité

	Principaux clients
	Part du C.A.H.T.  (%)

	
	


La concurrence

	Principaux concurrents
	Part du marché (%)

	
	





Comment l'entreprise s'organise-t-elle face à la concurrence ?

Les moyens de production :



Les sites de production



Moyens techniques
Principales unités et moyens de production :

	Type de matériel
	Age
	Etat

	
	
	


Moyens humains

Effectif total actuel :

	Fonction
	Cadres
	Maîtrise
	Employés / ouvrier

	
	homme
	femme
	homme
	femme
	homme
	femme

	R & D

Commercial

Administratif

Production
	
	
	
	
	
	


Organisation actuelle du système de production ,

Moyens informatiques (Etat de l'informatisation, internet…)
Recherche / Développement : Comment sont améliorés les produits actuels, comment sont élaborés les nouveaux produits : interne, sous traitance,…

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 5 : L’ENTREPRISE ET L’ENVIRONNEMENT


La législation des installations classées pour la protection de l’environnement
 soumet les secteurs industriels et agricoles des services publics ou privés, qui pourraient entraîner des dangers ou des inconvénients importants, à des procédures d’autorisation ou de déclaration. A l’issue de ces procédures, le Préfet impose des prescriptions techniques d’aménagement et de fonctionnement destinées à prévenir ou limiter les risques pour l’homme et l’environnement

Les installations soumises à ces contraintes sont définies par une nomenclature publiée au Journal Officiel. Cette nomenclature est revue périodiquement pour être adaptée à l’évolution des activités industrielles. Globalement, elle vise toutes les catégories d’installations dont le fonctionnement sans précaution serait susceptible d’entraîner des dangers ou des inconvénients graves. Elle comprend environ 400 catégories d’activités principales.

Dans ce cadre, il vous appartient d’effectuer l’analyse de la situation de votre entreprise vis à vis de cette législation (article-2 3° et 4° du décret 77-1133 du 21 septembre 1977) :

· expliciter la nature et le volume d’activité que vous exercez ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles l’installation doit être rangée,

· les procédés de fabrication qui sont mis en œuvre, les matières utilisées et les produits fabriqués de manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de l’installation.

La société certifie 

· ne pas être concernée par cette législation,

· être en situation régulière au regard de cette législation
,

· être en cours de régularisation vis à vis de cette législation
.

Nom et qualité de la personne habilitée à engager l’entreprise :

Fait à





Le 

Nom et qualité du signataire :
Cachet de l’entreprise


(Signature)

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 6 : STRATÉGIE GÉNÉRALE



Ce chapitre est un canevas de rédaction. Le Chef d'entreprise peut répondre directement en l'utilisant  comme formulaire ou rédiger une note libre (à insérer dans le document informatique) reprenant les différentes rubriques (en les complétant s'il y a lieu).


Les informations fournies par ce document resteront strictement confidentielles. Elles sont couvertes par le secret professionnel auquel est soumise chacune des personnes intervenant dans le cadre de la procédure d'instruction.

Organisation (fournir éventuellement un organigramme fonctionnel de l'entreprise)
Management

- Quels sont les derniers changements importants intervenus dans l'entreprise ? (changement d'encadrement, réorganisation hiérarchique, …)

- Quelles sont les forces et les faiblesses ?

Les options stratégiques de développement 

- Quels sont les derniers changements importants intervenus dans l'entreprise ? (investissements, clientèle, nouveau produit,…).

- Quel est l'objectif actuel du dirigeant pour les 2 ans à venir ? Comment l'entreprise est-elle organisée pour atteindre cet objectif ? (production, fonction commerciale, recherche et développement,…)

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 7 : RÉSULTATS 3 DERNIERS EXERCICES


	
	Réalisés

(3 derniers exercices fiscaux)

	
	1997
	1998
	1999

	Chiffres d'affaires HT (FL)
	
	
	

	Chiffres d'affaires export (FK) 
	
	
	

	Chiffres d’affaires HT / Chiffre d’affaires export.
	
	
	

	Frais de personnel (FY + FZ)
	
	
	

	Charges financières (GU)
	
	
	

	Charge financières / Chiffres d’affaires HT
	
	
	

	Frais Financiers (GR)
	
	
	

	Produits financiers (GP)
	
	
	

	Capital social
	
	
	

	Capitaux propres (DL)
	
	
	

	Dividendes (2058 C : ZE)
	
	
	

	Investissements (2054 : OJ)
	
	
	

	Coté en bourse
	
	
	

	Effectifs (2058 C : YP)
	
	
	

	Valeur ajoutée (1)
	
	
	

	Valeur ajouté / effectifs
	
	
	

	Excédent brut d'exploitation (2)
	
	
	

	Résultat d'exploitation (GG)
	
	
	

	Résultat net après impôts (HN)
	
	
	

	Dotation aux Amortissements (GA)
	
	
	

	Capacité d’autofinancement (3)
	
	
	

	Total de bilan (EE)
	
	
	

	Frais personnel / Total bilan
	
	
	

	
	
	
	

	B.F.R. d'exploitation (4)
	
	
	

	Fonds de roulement net global (5) 
	
	
	


(1) FL+FM+FN-FS-FT-FU-FV-FW)

(2) (V.A. (1)) +FO-FX-FY-FZ+FQ-GE

(3) (HN+GA+HG-HC-HB+HF) pour calcul simplifié

(4) (BL+BN+BP+BR+BT+BV+BX+YS+BZ+CB+CH-DW-DX-DY-VX-DZ-EA-EB)

(5) (DL+DO+DR+1A+DS+DT+DU+DV-EH+ED-AA-BJ-CL-CM-CN)

Remarques éventuelles :

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 8 : RÉSULTATS PRÉVISIONNELS


	Postes de l'exploitation
	2000
	2001
	2002

	Chiffres d'affaires total (H.T.)

. dont ventes de marchandises en l'état

. dont ventes à l'exportation

+ Production immobilisée

+ Production stockée

+ Autres produits d'exploitation
	
	%


	
	%
	
	%

	A) Total des produits d'exploitation
	
	100
	
	100
	
	100

	. Achat de matières et marchandises

+ Variation de stock de matières et marchandises

+ Autres achats et charges externes 

   ( . dont sous-traitance)

   ( . dont personnel extérieur)

   ( . dont crédit- bail / redevances)
	.
	
	
	
	
	

	B) Total des consommations (en provenance de tiers)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C) Valeur Ajoutée (A – B)
	
	
	
	
	
	

	+ Subvention d'exploitation

- Impôts et taxes

- Charges de personnel
	
	
	
	
	
	

	D) Excédent Brut d'Exploitation
	
	
	
	
	
	

	- Dotations aux amortissements

   (Autres charges d'exploitation)

+ Autres produits d'exploitation
	
	
	
	
	
	

	E) Résultat d'Exploitation
	
	
	
	
	
	

	+ Produits financiers

- Charges financières 

(dont intérêts et charges assimilées)
	
	
	
	
	
	

	F) Résultat courant avant impôts
	
	
	
	
	
	

	+ Produits exceptionnels

- Charges exceptionnelles

- Participation des salariés

- Impôts sur les bénéfices
	
	
	
	
	
	

	G) Résultat de l'exercice
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	H) Effectifs
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	I) Valeur Ajoutée par personne (C / H)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	J) Capacité d'Autofinancement (G + amortissements + ou – résultats exceptionnels)
	
	
	
	
	
	


Remarques éventuelles :

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

	DOCUMENT A 9 : PLAN DE FINANCEMENT DE L'ENTREPRISE


	BESOINS


	2000
	2001
	2002

	Investissements courants      Dont programme (1)

Hors programme (2)
	
	
	

	Variation du besoin en fonds de roulement
	
	
	

	Distribution de dividendes
	
	
	

	Remboursement emprunts
	
	
	

	Autres
	
	
	

	TOTAL DES BESOINS
	
	
	


	RESSOURCES


	2000
	2001
	2002

	Augmentation du capital
	
	
	

	Apports en comptes courants
	
	
	

	Cessions d'actifs
	
	
	

	Capacité d'autofinancement (3)
	
	
	

	Emprunts bancaires
	
	
	

	Aides publiques                    Dont programme (4)

Hors programme (5)
	
	
	

	TOTAL DES RESSOURCES
	
	
	


	Solde annuel

Cumul
	
	
	


LEGENDE :

(1)  ‘Investissement courant dont programme’ doit faire apparaître le coût total du recrutement (que l’on doit retrouver dans la fiche B2 : DÉTAIL ET COÛT DES PRESTATIONS).
(2) Indiquer les investissements envisagés hors programme (bâtiments, rachats de licences, …).

(3) Capacité d'autofinancement pour l’année N, reporté la CAF de l’année N-1 (ligne J du document A7).

(4) Indiquer le montant de l'aide prévue, en concertation avec votre interlocuteur DRIRE
(5) Indiquer les financements publics obtenus ou prévus, autre que l'aide sollicitée.

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

AIDE AU RECRUTEMENT DE CADRE

DESCRIPTIF DU PROJET

DOCUMENTS

	B1

B2

B3


	DESCRIPTIF DU PROJET 

DÉTAIL ET COÛT DES PRESTATIONS

ACTE D'ENGAGEMENT




DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

AIDE AU RECRUTEMENT DE CADRE

	DOCUMENT B1 : DESCRIPTIF DU PROJET


Ce document est un canevas de rédaction. La description du projet est à rédiger dans une note libre dactylographiée reprenant les différentes rubriques (en les complétant s'il y a lieu par tout document permettant une meilleure argumentation et compréhension de son projet).

1) Descriptif du projet : (précisez le contenu exact du projet, le planning prévisionnel de réalisation, les coûts des différentes phases s'il y a lieu, les enjeux en terme de croissance et de ressources humaines. Expliquez les motifs de votre choix du cadre consenti et du poste créé.


2) Objectifs poursuivis, critères de réussite : (en particulier, précisez l'analyse besoin / marché, comment votre projet s'inscrit dans la stratégie globale de votre entreprise; indiquez les critères de réussite et les objectifs concrets qualitatifs et quantitatifs que vous vous êtes fixés pour ce projet).


3) Indicateurs et tableaux de bord : (précisez les indicateurs dont vous suivrez l'évolution pour piloter le bon déroulement du projet, pendant et après l'opération, y compris après la mise en fonction du matériel).


4) Rentabilité du projet : (évaluez le temps de retour de l'investissement réalisé,…).


5) Impact sur l'emploi :  (évaluez les incidences de votre projet sur l'effectif de votre entreprise : nombre d'emplois créés, ou consolidés, plan de formation,…).


6) Conséquence du projet sur l'organisation : (précisez les adaptations en terme d'organisation générale de production et d’organisation commerciale que risque d'entraîner votre projet).


7) Développement durable (Art3 4°c du Décret 77-1133 du 21 septembre 1977) : 
Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d’environnement, parmi les solutions envisagées, le projet présenté a été retenu.


8) Indicateurs demandés par la Communauté Européenne :

	Indicateurs de résultats
	Valeur actuelle
	Valeur escomptée

	Evol. de la VA par personne
	
	

	Augmentation du rendement apparent de l'équipement productif
	
	

	Diminution du ratio d'endettement
	
	


DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

AIDE AU RECRUTEMENT DE CADRE

	DOCUMENT B2 : DÉTAIL ET COÛT DES PRESTATIONS


1) OBJET DE L’INTERVENTION 

Intitulé du Poste à Pourvoir :

Fonction à assurer :

Nombre de personnes à encadrer : 

2) Cabinet de recrutement (Ne remplir qu’en cas de nécessité) :

Raison sociale :








Forme juridique : 

Adresse :

Code postal :


Ville :





Téléphone :

Code N.A.F. :

N° SIRET :




Effectif : 

3) DETAILS SUR LE CADRE (+ C.V. à joindre obligatoirement)

Qualification du cadre :

Titres ou diplômes :

Expérience professionnelle (Débutant, - de 5 ans, + de 5 ans, inconnue) :

4) COUT DU RECRUTEMENT (Détail des dépenses prévues)

Salaire mensuel brut :







___________________ Francs

Salaire annuel brut :







___________________ Francs

Charges patronales annuelles :





___________________ Francs

Coût annuel du cadre (Salaires + primes + charges patronales) : 

___________________ Francs

Important : Joindre le projet de contrat à durée indéterminée 

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE PUBLIQUE

AIDE AU RECRUTEMENT DE CADRE

	DOCUMENT B3 : ACTE D'ENGAGEMENT


ENGAGEMENT

Je soussigné,                                                                    , bénéficiaire final des fonds versés pour le recrutement d'un cadre :


Prévue(s) dans le cadre du DOCUP, (Document Unique de Programmation) 2000 / 2006 sous l'axe INDUSTRIE, Mesure " Aides aux entreprises", Sous-mesure "Aide au Recrutement de Cadre", s’engage à employer l’ensemble des fonds communautaires qui lui seront versés pour la mise en œuvre du projet ci-dessus décrit, qui devra être réalisé dans la limite des dates fixées par la convention.


Il atteste sur l’honneur de sa capacité à honorer ses propres engagements financiers conformément au plan de financement qui sera annexé à la notification d’octroi de subvention.


Conformément aux dispositions communautaires applicables en la matière, en cas de non réalisation dudit projet, dans le délai visé à l’alinéa précédent, le bénéficiaire final, ci-dessus désigné, s’engage à restituer à l’autorité compétente les fonds communautaires qui lui seront réclamés.

CONDITION SUSPENSIVE :

Le bénéficiaire final subordonne la validité de cet engagement à la condition que son projet soit retenu par le Comité de Programmation et de Suivi dans les termes dont il a eu connaissance, au titre des mesures financées par les fonds structurels communautaires.


Dans le cas contraire, cet engagement serait considéré comme nul et non avenu.

Fait à :







Le,


Nom et qualité du signataire :


Signature :






Cachet de l’entreprise

�Loi n°76-663 du 19 juillet 1976 et son décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 


� Joindre l’acte de déclaration


� Détailler les actions prises
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